
En effet, le jounal Le Sentier et le 
Journal des citoyens ont respective-
ment reçu les sommes de 30 256 $ 
et 41 221 $ dans le cadre du Pro-
gramme d’aide aux médias écrits 
communautaires du Québec. Cette 
aide financière est accordée à l’en-
semble des journaux dits commu-
nautaires du Québec et membres 
de l’Association des médias écrits 
et communautaires du Québec 
(AMECQ) selon des critères liés à 
leur tirage et à leurs parutions. 

Programme de soutien aux 
médias communautaires 
À l’échelle nationale, ce sont 155 
médias communautaires (OBNL) 
tels que des médias imprimés, des 
médias en ligne, des radios et des 
télévisions qui vont bénéficier d’un 
soutien financier d’un total de 
6,5 M$ au total pour l’année 2023-

2024. Cette aide est fournie par le 
ministère de la Culture depuis 
2002 dans le cadre des subventions 
de fonctionnement du Programme 
de soutien aux médias communau-
taires (PAMEC). 

Rappelons qu’en plus des finan-
cements importants assurés depuis 
cinq ans, le gouvernement a fait 
adopter une motion à l’unanimité à 
l’Assemblée nationale afin de 
demander au gouvernement fédéral 
de revoir la tarification de Postes 
Canada, en ce qui a trait à la distri-
bution des médias imprimés, pour 
que ces derniers puissent continuer 
de jouer leur rôle essentiel dans 
toutes les régions du Québec.
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Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 
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Médias communautaires de Prévost 

Une aide substantielle
Michel Fortier 

Les deux journaux communautaires de la circonscrip-
tion de Prévost, Le Sentier et le Journal des citoyens, 
ont été accueillis au bureau de la députée de Prévost, 
ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la 
Santé, madame Sonia Bélanger, afin d’annoncer l’octroi 
d’une somme de 71 477 $ pour l’année 2023-2024.

Liette Lussier, trésorière, et Michel Bois, président du journal Le Sentier; Sonia Bélanger, ministre res-
ponsable des Aînés et ministre déléguée à la Santé; Carole Bouchard, directrice artistique, et Michel 
Fortier, rédacteur en chef du Journal des citoyens ont pu partager quelques informations sur la santé 
des médias et des citoyens de la région.
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La présidente, Sylvie Sénéchal a 
tenu à donner la parole à la députée 
Sonia Bélanger, présente pour l’oc-
casion. Celle-ci a rappelé l’immense 
travail fait en amont par le comité 
fondateur afin de mettre en place un 
tel organisme. Elle sait l’importance 
d’une maison pour les jeunes qui 
leur permet souvent de raccrocher et 
de les soutenir. « Ce n’est pas facile 
d’être jeune aujourd’hui ! », déplore-
t-elle. Elle attire l’attention : « On est 
dans un changement démogra-
phique important, on est 1,8 mil-
lion de personnes de 65 ans et plus, 
en 2031, il y en aura 500 000 de 
plus. Je vous invite à la collaboration 
et, si vous avez de beaux projets 
intergénérationnels, je serai là pour 
vous soutenir ». L’intervention d’une 
personne présente à la rencontre lui 
rappelle la philosophie de la Maison 
des aînés de Prévost qui est ouverte à 
ce type de collaboration, et la prési-
dente de confirmer qu’il y a déjà un 
projet en marche dans ce sens. Une 
belle réalisation s’est déjà tenue ce 
Noël dernier avec la Maison du toit 
bleu, une résidence pour personnes 
âgées de Prévost où des cartes de 
souhaits et des biscuits qui avaient 
été faits par les jeunes ont été offerts 
aux résidents.  

Le maire Paul Germain a ensuite 
pris la parole et s’est dit heureux et 
gâté d’avoir des gens dans sa 
communauté qui crée quelque chose 
à partir de rien, quelque chose que la 
Ville aurait voulu faire : « … mais là 
c’est un cadeau ! » Il rappelle qu’il est 
lui-même un « produit » de la mai-
son des jeunes l’Amuse Monde il y a 
40 ans. « Vous voyez ce que ça 
donne, ça finit par des politiciens, 

même s’il y en a qui ont mieux fini », 
ajoute-t-il à la blague. Il termine en 
mentionnant que c’est un privilège 
d’avoir cette maison des jeunes. 

Le conseil d’administration est 
présenté : Sylvie Sénéchal en est la 
présidente; Véronique Gagné, vice-
présidente; Carole Lapierre, secré-
taire et trésorière; et Marie-Joe 
Ravier est administratrice. Et Alain 
Slicer, le bénévole qui sait tout faire 
de ses mains. 

Madame Sénéchal a tenu à présen-
ter la généreuse contribution des 
membres de la communauté et les a 
chaleureusement remerciés. 

Après 3 mois d’opération, une 
trentaine de jeunes de 11 à 17 ans 
sont inscrits dans les trois jours par 
semaine qui sont offerts. Déjà, 
Sylvie Sénéchal a reçu de beaux 
témoignages des parents dont les 
jeunes fréquentent la maison : « 
Depuis qu’il va à la Maison, je ne le 
reconnais plus ! » Madame Sénéchal 
ajoute : « Il y a cette jeune fille qui ne 
voulait pas entrer la première jour-
née et qui est maintenant notre 
ambassadrice. C’est elle qui amène 
des amis pour découvrir l’endroit ! » 

La maison des jeunes bénéficie de 
la présence de deux intervenantes 
qualifiées qui sont là 20 heures par 
semaine pour que les jeunes peuvent 
passer du temps de qualité en 
s’adonnant à des activités choisies 
par eux, avec leurs amis et aussi faire 
connaissance avec d’autres jeunes de 
la communauté. La maison offre des 
activités souhaitées ou décidées par 
les jeunes. Ils ont une boîte à sugges-
tions et un budget pour l’acquisition 
de matériel nécessaire.

Maison des jeunes de Prévost  

« Depuis qu’il va à la Maison, 
je ne le reconnais plus ! »
Carole Bouchard 

L’ouverture officielle de la Maison des jeunes de Prévost 
s’est tenue le 28 février dernier. Le local a accueilli près 
d’une soixantaine d’invités heureux de partager le rêve de 
Sylvie devenu réalité.

Les trois membres du conseil d’administration de la Maison des jeunes (Véronique Gagné, la vice-pré-
sidente; Carole Lapierre, la secrétaire-trésorière; et Sylvie Sénéchal, la présidente) en compagnie du 
conseiller Joey Leckman, de la députée Sonia Bélanger, du maire Paul Germain et de la conseillère 
Sara Dupras
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